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Quelle modification de logement faut-il
déclarer à la mairie

Par jacques22, le 08/06/2016 à 14:47

Bonjour,

Ma mairie m'a demandé de régulariser le changement de mon portail de garage. 
Or, j'ai du le faire rapidement suite au cambriolage de l'ancien.
Dans mon quartier ça rénove à tour de bras en totale illégalité et on me reproche d'avoir
changé mon portail!
Faut-il vraiment tout déclarer à la mairie : portails, portes, fenêtres, volets, couleurs de murs,
clotures extérieurs etc,? 

Merci i d'avance.
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